
 
 

 
FOIRE AUX QUESTIONS : 

 

«Je suis choqué par ce titre de Mère de Dieu que l’on attribue à la  
Vierge Marie : comment Dieu peut-il avoir une mère ? » 

 
 Le Bienheureux pape Jean-Paul II préférait ce titre de Mère à tous les autres pour désigner la 

Sainte Vierge. Dans l’encyclique Redemptoris Mater, ce terme reviendra 214 fois sous sa plume, le 
mot maternité 61 fois et le mot maternel, 37. Mais de quoi s’agit-il quand on parle de « Marie, Mère 
de Dieu » ? 

 
La maternité divine de Marie a été proclamée en 431 par le Concile d’Ephèse qui a défini que 

JESUS-Christ est la Personne même du Fils éternel du Père auquel Marie a donné un corps humain 
véritable. JESUS est vrai Dieu et vrai homme et c’est cette Personne du Fils unique que Marie a mis 
au monde très réellement. 

En 451, le concile de Chalcédoine précisera que tout en étant pleinement Dieu, JESUS est 
pleinement homme. 

Tous les autres privilèges de Marie découlent de cette vérité essentielle que nous proclamons dans 
le Credo lorsque nous disons « Il est né de la Vierge Marie ».  

 
Les conséquences pour ma vie spirituelle sont immenses et peuvent transformer mon quotidien 

très concrètement : 
 Marie est un chef d’œuvre de Dieu : elle fait librement un acte de foi théologal à 

l’Annonciation, et elle devient Mère de Dieu. Sa maternité est enracinée dans une foi vive et cette foi 
est le signe, pour nous, de ce qu’opère la foi dans le cœur des croyants : en recevant la Parole de 
Dieu, je conçois Dieu dans mon cœur… 

 
Aussi, pourrai-je  essayer de  dire lentement l’Ave Maria en m’arrêtant à « sainte Marie, Mère de 
Dieu », de même, pourrai- je dire l’acte de foi en demandant à Marie de vivifier la mienne. 

 
 Autre conséquence : le Corps du Christ a une place centrale dans la réalisation du Salut, de mon 

Salut comme celui du monde entier. Dieu a pris des yeux comme les nôtres pour nous regarder et nous 
sourire, et Il l’a fait en Marie. Dieu a décidé de nous sauver et de nous faire entrer dans son intimité 
divine par JESUS, né de la Vierge Marie… 

 
Ainsi, pourrai-je penser à tous les mystères de la vie du Christ ou à l’un d’eux au cours de ma 
journée. 

 
 L’Esprit Saint nous est donné par le Corps du Christ. C’est par JESUS que le Père a décidé de 

répandre son Esprit dans le cœur de ses enfants pour les faire participer à sa vie. Le Corps du Christ 
est le canal par lequel transitent toutes les grâces divines. Chaque fois que nous entreprenons une 
démarche sacramentelle, c’est JESUS Lui-même qui vient à notre rencontre et nous fait participer un 
peu plus à sa vie. Il n’y a pas d’effusion du Saint Esprit sans la médiation de la Sainte Humanité du 
Christ. Sainte Thérèse d’Avila le dira très bien : il ne faut jamais s’éloigner de la Sainte Humanité du 
Christ… 

 
Ainsi, pourrai-je demander aujourd’hui au Christ de me donner son Esprit Saint. 

 
Et donc cette grâce de maternité divine entre concrètement dans ma vie, voici quelques 

suggestions concrètes : 



• lorsque je passerai devant une église, j’essayerai d’y entrer, de m’agenouiller devant le 
Saint Sacrement, Corps Ressuscité du Christ en qui habite toute la plénitude de la 
Divinité, qui a en Lui toute la plénitude de l’Esprit Saint et qui Le diffuse à travers le 
monde. 

• Je serai attentif aux images de Marie à l’Enfant : les statues, les tableaux qui me 
rappellent le mystère de l’Incarnation et JESUS, venu dans la chair par Marie, JESUS 
qui est la source perpétuelle de mon Salut, mais aussi la collaboration inouïe que Dieu 
a attendu de sa Mère pour cette œuvre et l’acte de foi qu’il attend de moi tout au long 
de ma vie. 

• J’apprends une nouvelle prière qui remonte au 3ème siècle : 
 

« Sous ta protection, nous nous réfugions, sainte Mère de Dieu, ne méprise pas nos prières dans nos 
détresses, mais de tous les dangers délivre-nous toujours, Vierge glorieuse et bénie ! » 

 
Sœur Sophie de l’Incarnation 

Petite Sœur de la Consolation du Sacré COEUR et de la Sainte FACE 


